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Lettre datée du 14 mars 1980, adress& au Secr6taire &&a1 
par le Rep&entant permanent de l'Egypte mmrès de 

1'0rganisatian des Vations Unies 

D*ordre de mw gauvernement, j' ai l'honneur de VQUS faire parvenir ci-joint 
la dêclaration publiée par le Forte-parole afficiel du Cabinet de la Republique 
arabe d'Egypte au sujet de la dgcision prise par le Gcwxrnement isra&licn de 
confisquer des terres arabes ,2 Jérusalem. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la prkente lettre et celui de la declaration en tant que document officiel de 
l'Assemblée générale, au titre des points 24 et 57 de la liste préliminaire, et 
du Conseil de sécurité. 

&<Ambassadeur, 

Représentant permanent, w.- 
(Si&) A. Esmat AEDEL M%UID 
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CFest avec une profonde consternatian que le Gouvernement égyptien a appris la 
rhente décision du Gouvernement israélien de confisquer des terres arabes dans 2.a 
partie est de Jkwsalem. Cette d&zi.si.ou t&migna une fois encore du mépris tota.3. 
du Gauvernement isr&ien à lF$gard du droit iuternatioual et des conventions 
internatianales appS2abîes qui ont force ob3.igatoire. Qui plus est, cette 
dhision suscite de graves obstacles qui eq$cheut la mise en oeuvre loyale des 
Accords de Camp David aux ternes desquels Israël s'est eugag à respecter les 
droits du peuple palestinien. 

Le Gouvernement égyptien s'élève viGoureusement contre ces mesures et Iles 
considère couune nul.les et non avenues l El souligne 2 cette occasion quFil juge 
~articuilièrexnent important de résoudre la question de J&usalem de manière à 
préserver les droits juridiques, historiques et spirituels de tous les Arabes et de 
tous les Eustians dans la Ville sii.nte 3 afin de créer des conditions permettant la 
coexistence entre les fideles des trtis religions monoth&istes. 

En autre, le Ccruvernement égyptien r&ffirme quFiZ ne permettra pas que les 
manoeuvres et Les actions du Gouvernement isra&Licn entravent les efforts que 
déploie 1'Egy>te - avec l'appui de l'opinion publique mondiale - pour parvenir 2 
une paix juste et &&kl.e au Ivlayen-Crient, La &cision du Gouvernement. isr&lien 
est contraire B ses obligations internationales et constitue un dgfi ouvert 2 la 
volonté de La communauté internationale telle qu'elle s'est expri&e par l'inter- 
médiaire de la derni&e résolution du Conseil de sécurité, adoptée à lFunanitnité, 
dans laquelle le Conseil a d&gloré la politique de colonisation d'Israël dans 
les territoires arabes occup6s, y compris J&usaLem. La paix devrait se fonder 
essentiellement sur le r&ablisscment des droits inali&ables du peuple palestinien 
sur son territoire et dans sa patrie. L'Accord de Camp ravid prévoit que Ie peuple 
palestinien, après une période transitaire durant laquelle il aura droit 2 
l'autonomie , pc wra exercer son droit $ l'autod6termination sans aucune forme de 
pression ou d'in&ence extérieure. 

En conclusion, le porte-parole officiel demande instamment à Israël d'honorer 
ses obligat.ions et de coop&er 2 lr&t&lissement d'une paix juste et g&érsle dans 
l'int6rêt de tous les peuples de la rf&n, 


